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Arrêté du ministre des finances du 5 janvier 2009, 
fixant le chiffre d’affaires annuel brut réalisé par 
les contribuables tenus de déposer les 
déclarations, listes et relevés sur supports 
magnétiques. 

Le ministre des finances, 
Vu la loi n° 2002-101 du 17 décembre 2002, portant loi 

de finances pour l’année 2003 et notamment son article 66, 
Vu le décret n° 2001-2802 du 6 décembre 2001, relatif à 

la fixation du champ et des modalités d’application de 
l’article 58 de la loi n° 2000-98 du 25 décembre 2000 
portant loi de finances pour l’année 2001, tel que modifié 
par le décret n° 2004-1021 du 26 avril 2004, 

Vu l’arrêté du ministre des finances du 7 octobre 2006, 
fixant le chiffre d’affaires annuel brut réalisé par les 
contribuables tenus de déposer les déclarations, listes et 
relevés sur supports magnétiques. 

Arrête : 
Article premier - Est fixé à 2 millions de dinars, le 

chiffre d’affaires annuel brut réalisé par les contribuables 
soumis à l’impôt selon le régime réel, qui tiennent leur 
comptabilité par des moyens informatiques et qui sont tenus 
de déposer sur supports magnétiques les déclarations, listes 
et relevés comportant des renseignements destinés aux 
services fiscaux ou aux services de recouvrement sur 
supports magnétiques prévus par l’article 66 de la loi n° 

2002-101 du 17 décembre 2002, portant loi de finances 
pour l’année 2003. 

Art. 2 - Le présent arrêté sera publié au Journal Officiel 
de la République Tunisienne. 

Tunis, le 5 janvier 2009. 
Le ministre des finances 

Mohamed Rachid Kechiche 

Vu 

Le Premier ministre 

Mohamed Ghannouchi 

 
Arrêté du ministre des finances du 5 janvier 2009, 
portant publication des taux d’intérêt effectifs 
moyens et des seuils des taux d’intérêt excessifs 
correspondants. 

Le ministre des finances, 
Vu la loi n° 99-64 du 15 juillet 1999, relative aux taux 

d’intérêt excessifs, telle que modifiée par la loi n° 2008-56 
du 4 août 2008, 

Vu le décret n° 2000-462 du 21 février 2000, fixant les 
modalités de calcul du taux d’intérêt effectif global et du 
taux d’intérêt effectif moyen et leur mode de publication et 
notamment son article 5, 

Vu le taux d’intérêt effectif moyen relatif au deuxième 
semestre 2008 déterminé par la banque centrale de Tunisie 
au titre de chaque catégorie de concours bancaire. 

Arrête : 
Article unique - Le tableau suivant comporte le taux 

d’intérêt effectif moyen relatif au deuxième semestre 2008 
pour chaque catégorie de concours bancaire ainsi que le 
seuil du taux d’intérêt excessif correspondant au titre du 
premier semestre 2009. 

Catégorie des concours 

Taux 
d’intérêt 
effectif 
moyen 

(%) 

Seuil du taux 
d’intérêt 
excessif 

correspondant 
(%) 

1- Leasing mobiliers et 
immobiliers 

 
10,86 

 
13,03 

2- Crédits à la consommation 9,71 11,65 
3- Découverts matérialisés ou 
non par des effets 

 
9,70 

 
11,64 

4- Crédits à l’habitat financés 
sur les ressources ordinaires 
des banques 

 
 

8,58 

 
 

10,29 
5- Crédits à long terme 7,96 9,55 
6- Crédits à moyen terme 8,03 9,63 
7- Crédits à court terme 
découverts non compris 

 
7,59 

 
9,10 

 
Tunis, le 5 janvier 2009. 

Le ministre des finances 
Mohamed Rachid Kechiche 

Vu 
Le Premier ministre 

Mohamed Ghannouchi 

 
Arrêté du ministre des finances du 5 janvier 2009, 
portant changement de l’appellation de la recette 
des finances, rue Sidi El Béchir à Tunis, à la 
recette des finances, rue du Sahel à Tunis, du 
gouvernorat de Tunis. 

Le ministre des finances, 
Vu la loi n° 73-81 du 31 décembre 1973 , portant 

promulgation du code de la comptabilité publique, 
ensemble les textes qui l’ont modifié ou complété, 

Vu le décret n° 72-199 du 31 mars 1972, fixant le régime 
d’occupation de logement par les personnels civils de l’Etat, tel 
qu’il a été complété par le décret n° 73-135 du 30 mars 1973, 

Vu le décret n° 99-630 du 22 mars 1999, portant 
réorganisation des postes comptables publics relevant du 
ministère des finances, tel qu’il a été modifié et complété 
par le décret n° 2006-995 du 3 avril 2006, 

Vu le décret n° 2006-2460 du 5 septembre 2006, relatif aux 
indemnités de gestion comptable , d’erreurs de caisse et de 
responsabilité, servies aux comptables publics, aux caissiers et 
aux régisseurs de recettes et régisseurs d’avances. 

Arrête : 
Article premier - L’appellation de la recette des 

finances, rue Sidi El Béchir à Tunis, est changée à partir du 
1er décembre 2008, en la recette des finances, rue du Sahel à 
Tunis, du gouvernorat de Tunis. 

Art. 2 - La recette des finances, rue du Sahel à Tunis, a 
pour circonscription territoriale les délégations d’El Wardia, 
El Kabaria et Djbel Djelloud, du gouvernorat de Tunis. 

Art. 3 - Le présent arrêté sera publié au Journal Officiel 
de la République Tunisienne. 

Tunis, le 5 janvier 2009. 
Le ministre des finances 

Mohamed Rachid Kechiche 
Vu 

Le Premier ministre 
Mohamed Ghannouchi 


